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Comité Départemental Sarthe

Tarif Mutations 2026/2027

Ordinaires du 15 mai au 30 juin 2026 inclus
Exceptionnelles du 16 juillet 2026 au 30 avril 2027 inclus

Mutation des joueurs des catégories poussins et benjamins classés 5 :
Du 16 juillet au 30 septembre, la demande de mutation exceptionnelle
ne doit étre accompagnée d’aucun justificatif si la licence n’a pas été
renouvelée au titre de la saison en cours.

2°™e série Nationale :

N° 101 au N° 300 pour les gargons :

1000,00 euros
N° 100 a N° 51 pour les filles :

1000,00 euros

N° 301 au n° 1000 pour les garcons :

N° 101 au N° 300 pour les filles :

550,00 euros

Série Régionale Hommes (de 13 a 19 et +) et Dames (de 13 a 15):
Pour les 19 et plus :
135,00 euros

Pour les 17 et 18 :
135,00 euros

Pour les 15 et 16 :
80,00 euros

Pour les 13 et 14 :
78,00 euros

Série départementale :

Pourles10a12:
54,00 euros

Pourles7a9:
49,00 euros

Pourles5et6:
09,00 euros




